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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 54, insérer l'article suivant:

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport d’information sur le poids sur les finances publiques de la gestion des 
réacteurs nucléaires, tant sur le plan de la sûreté que de la sécurité et des problèmes actuellement 
rencontrés.

Ce rapport évaluera notamment le coût des décalages temporelles entre expertise rendue et temps de 
l’action. Il visera également à opérer une comparaison entre le coût de la gestion actuelle et le coût 
d’une sortie du nucléaire à horizon 2035.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Deux tiers de nos réacteurs sont actuellement à l’arrêt ou en panne. Certains tuyaux des circuits de 
refroidissement sont rouillés. Quel est le coût, tant financièrement que sur le plan de la sûreté et de 
la sécurité de cette gestion ? Par ailleurs, faire une lumière totale sur ce que va coûter la 
prolongation des réacteurs nucléaires au-delà de 40 ans, si toutefois cette décision irresponsable 
était prise, est d’une absolue nécessité. En effet, les dépenses liées au démantèlement des centrales 
ont coutume d’être systématiquement sous-provisionnées par EDF. Le cabinet d’analyse financière 
AlphaValue avait en effet souligné en 2016 le sous-provisionnement massif relatif aux dépenses 
prévisionnelles liées au démantèlement des réacteurs nucléaires et du traitement des déchets 
nucléaires. Le sous-provisionnement, à horizon 2025, était estimé entre 57,3 et 63,4 milliards 
d’euros. Il n’y a pas de raison pour que le coût de réhabilitation de certaines centrales ne le soit pas 
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de la même façon. L’Assemblée nationale doit donc impérativement saisir cette occasion pour 
produire une information indépendante à ce sujet. Il s’agit de savoir ce qu’il peut en coûter aux 
finances publiques, lorsqu’il sera demandé à l’État de renflouer EDF comme il a déjà dû renflouer 
Areva à hauteur de 3,3 milliards d’euros. Le nucléaire est un gouffre financier. Ce rapport 
d’information est de nature à en estimer l’ampleur, et opérer une comparaison entre le coût de la 
gestion actuelle et le coût d’une sortie du nucléaire à horizon 2035.


